







Traduction de langue bulgare

REPUBLIQUE DE  BULGARIE

MINISTERE DE LA JUSTICE 

AUTORISATION 
No 117 / 15.03.2010, ville de Sofia

En vertu de l’art.16 al.1 de l’Ordonnance NO 12 / 2009

J’AUTORISE
la Fondation « Sourires d’enfants »

immatriculée au Registre central des personnes morales à but non lucratif  sous No 20040206008 pour la réalisation d’une activité d’utilité publique, avec siège et adresse de gestion – ville de Sofia, 33, rue « Ivaylo », étage 3, appartement 5, et représentée par Galya Raykova Raykova,  à exercer en tant qu’une organisation accréditée  une activité de médiation pour les adoptions internationale à l’égard de : 

l’Allemagne, la Grèce, le Canada, la Chypre, les Etats-Unis d’Amérique, la France.

Adresse de l’activité à accomplir :
ville de Sofia, 33, rue « Ivaylo », étage 3, app. 5
L’organisation accréditée est tenue de présenter au Ministre de la justice, chaque six mois, un rapport concernant son activité de médiation, réalisée durant la période.

L’autorisation est valable jusqu’au 15.03.2015.









Ministre de la Justice :
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Margarita Popova







Cachet rond – République de Bulgarie
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